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Nous partageons les ambitions affichées par le MEDAD en terme de développement et d'aménage-
ment durables et nous souhaitons qu'elles se concrétisent rapidement par des orientations politiques 
claires et surtout par l'attribution des moyens correspondants.

En pérennisant les missions de service public (aménagement, urbanisme, habitat, gestion des risques, 
ingénierie, routes, transports..........) en maintenant et en développant de façon équilibrée et durable 
notre pays, sans désertifier des territoires entiers de nos départements ruraux au profit de métropoles 
urbaines déjà saturées, l'ETAT assurera ainsi pleinement sa mission régalienne. 

Nous sommes favorables  aux réformes qui  concourent à  l'amélioration du service public  et  à  la 
gestion ds agents qui en ont la charge, en privilégiant la négociation et la concertation.

Mais  nous  refuserons  toute  réforme  qui  se  traduirait  par  une  régression  sociale  ou  par  une 
précarisation de tout ou partie des personnels aux revenus les plus faibles, les plus nombreux et à 
chaque fois les plus impactés par les changements. 

L'adaptation aux missions nouvelles et  aux nouveaux métiers du ministère doit  s'appuyer  sur une 
politique de gestion et de formation dynamique, apte à mobiliser et à valoriser le potentiel des agents, 
dans  le  respect  du  statut  de  la  Fonction  publique  et  de  ses  fondamentaux  (droits  et  obligations, 
recrutement, déroulement de carrière, traitement indiciaire, neutralité, parité, transparence ... ). 

A propos de l'action du 6 mars prochain, l'UNSA-MEDAD ne désavoue pas sa position initiale sur  
la construction du futur MEDAD.

Cependant, compte tenu des derniers éléments, de ce qui filtre ou peut filtrer sur le résultat de la  
RGPP,  en  terme  d'externalisation  de  nos  missions,  sur  l'annonce  attendue  d'une  baisse  des  
effectifs plus importante que prévue et qui devrait être de l'ordre du double des départs en retraite,  
des résultats de la négociation salariale en cours, nous invitons les sections locales à prendre part  
aux assemblées générales des intersyndicales en leur laissant le choix de participer aux actions qui  
y seront décidées, sur la base des principes que nous défendons.

Le Secrétaire Général

Daniel PUIGMAL
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